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Plan de situation 
(Extrait de la carte IGN n° 4502 MT au 1 / 25 000

e
)

Echelle de l’extrait : environ 1/30500
ème

Nord 

Faille du Robert 
Supposée peu active 

Parcelle AO 227
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Nord 

Photographie aérienne du site 

(Extrait du GEOPORTAIL IGN)

Echelle : environ 1/700
ème

Ligne de crête de morne. Tronçon de ravine cuvelée. 

Périmètre d’étude de risque. 
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12 CONCLUSIONS SUITE A L’ETUDE DE RISQUE 

Compte tenu des modélisations effectuées et des conditions géotechniques et 

climatiques lors de notre intervention, la stabilité de la parcelle à l’état naturel est 

dans la mesure où les conditions énoncées au chapitre 11 ont été respectées

(cf. paragraphe 11 et chapitres 13 et 14). 

Selon les informations communiquées oralement par la cliente, l’immeuble 

serait fondé sur des fondations superficielles, de type semelles, ancrées dans 

une formation raide (le terrassement des fouilles de fondation ayant nécessité 

des moyens puissants de type marteaux-piqueurs). Cette formation raide 

correspond très probablement à la formation géotechnique n°2 (substratum 

altéré) ou à la formation géotechnique n°3 (substratum peu altéré). 

Néanmoins, aucun plan de fondations ne nous a été communiqué. 

Au regard des contraintes géotechniques énoncées ci-dessus, le terrain est 

constructible vis à vis des risques naturels. Toutefois, l’attention du 

pétitionnaire est attirée sur le fait qu’il est indispensable que les règles de 

construction des chapitres 13 et 14 soient respectées afin de ne pas 

déstabiliser les terrains en place. 
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ANNEXE 5 

Courrier de la DEAL validant le périmètre d’étude


